
Tri sélectif par apport volontaire
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Réduire nos im-
pacts environne-
mentaux en
élargissant les
types de déchets
triés et en aug-
mentant en
conséquence la
part de valorisa-
tion globale.

Bénéficier des
opportunités fi-
nancières en : 
- Réduisant la
facture de la re-
devance spé-
ciale en
optimisant le tri
et la valorisa-
tion,

- Percevant des
revenus finan-
ciers grâce à la
valorisation des
déchets (le dé-
chet devient un
bien à valeur
marchande).

Etre exemplaire
en matière d’en-
treprise éco-ci-
toyenne

Déployer un mo-
dèle de gestion
des déchets cor-
respondant aux
attentes de nos
clients (modèles
d’organisation des
espaces de tra-
vail, gains de pro-
ductivité…).

Garantir la
conformité régle-
mentaire en ma-
tière de déchets

Objectifs

Le meilleur déchet reste celui que l’on ne produit pas !

Participons tous à faire de notre Environnement de travail un espace de vie plus durable par une gestion
gagnante des déchets répondant aux nouveaux enjeux environnementaux, réglementaires, financiers.

ONET s'engage

Un présent pour le futur

Un nouveau dispositif pour répondre aux enjeux d’aujourd’hui

Augmenter le tri et la valorisation
des déchets de bureaux.

Adopter un dispositif adapté aux enjeux
environnementaux et sociaux d’aujourd’hui.



Accompagnement des collaborateurs
et des agents de service aux change-
ments organisationnels et comporte-
mentaux

- Un dispositif de sensibilisation et
d’information des collaborateurs
est déployé pour expliquer et les
faire adhérer à la démarche. Des
supports de communication tels
qu’affiches, mailing, guide de tri
(…) sont déployés. Des objectifs
de valorisation sont fixés de ma-
nière à impliquer les collabora-
teurs et communiquer
annuellement le niveau de perfor-
mance obtenu.

- Une formation des agents de pro-
preté et autres personnels exté-
rieurs impliqués est également
indispensable pour garantir l’utili-
sation appropriée du dispositif.

Exemples de supports de communication

Des bacs de collecte sont disposés aux différents points d’apport volontaire au
niveau des bâtiments :

- espaces de travail, au niveau des circulations de chaque étage et des points
de distributeurs de boissons et d’alimentation

- au niveau de chaque bâtiment des bacs spécifiques sont mis en place pour
collecter les déchets dangereux tels que les DEEE (piles, cartouches et toners)

- restaurant d’entreprise et en cuisine, il est prévu des bacs de collecte pour
les bio-déchets, le verre et les emballages recyclables

- espace cafétéria : bacs de tri pour la collecte des gobelets
- accueil : bacs de tri pour la collecte du papier et des gobelets en plastique

Des bacs dédiés aux déchets ménagers non valorisables sont également en place
aux points d’apport volontaire.

Illustration de mise en œuvre sur le Siège ONET

Objectif 2016

50%
de valorisation
des déchets
sur le siège d’ONET
vs 20% en 2014

Objectif 2017

75%
de valorisation
des déchets
sur le siège d’ONET

90%
des déchets

de bureau sont
recyclables ou
valorisables




